
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 10 JUILLET 2014

LE DIX JUILLET DEUX MILLE QUATORZE à 17h00, les membres du bureau 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 03 juillet 2014

Secrétaire de séance :  Isabelle FOSTAN

Membres présents : 

Marie-Hélène  PIERRE,  Fabienne  GODICHAUD,  Jacky  BOUCHAUD,  Isabelle 
FOSTAN, Yannick PERONNET, Bernard CONTAMINE, Jacques PERSYN, Guy 
ETIENNE, Xavier BONNEFONT, Gérard BRUNETEAU

Ont donné pouvoir :

François NEBOUT à Xavier BONNEFONT

Excusé(s) :

Jean-François  DAURE,  Denis  DOLIMONT,  Michel  GERMANEAU,  Gérard 
DEZIER, Didier LOUIS, André BONICHON

Absent(s) :

François NEBOUT

Délibération 
n° 2014.07. 74.B

Fourniture et 
maintenance des 
applications du 
système d'information 
géagraphique (SIG) - 
Lot n°1 "Assistance 
dans l'administration 
du SIG" avenant n°1

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Par  délibération  n°94  B  du  5  juillet  2012,  modifiée  par  la  délibération  n°151B  
du 22 novembre 2012, le bureau communautaire a approuvé le lancement d’une consultation 
pour  la  fourniture  et  la  maintenance  des  applications  Système  d’Informations 
Géographiques (SIG) pour deux lots, en groupement de commandes avec la ville d’Angoulême.

L’accord-cadre a été passé sans engagement  minimum ni  maximum et  avec trois 
opérateurs économiques.

Un des trois attributaires est la société DATAGRAPH sise 145 avenue des Arènes 
Romaines – 31300 TOULOUSE

Il  convient  de  prendre  acte  du  changement  de  dénomination  de  la  Société 
DATAGRAPH.

En  effet,  par  décision  en  date  du  12  mai  2014,  la  Société  Anonyme  IMAGIS 
MEDITERRANEE sise 8 bis rue Guizot – BP 1276 – 30015 NIMES Cedex 1, a définitivement 
approuvé le traité de fusion du 20 mars 2014, publié au BODACC le 8 avril 2014, aux termes 
duquel  elle  a  absorbé  la  SAS  DATAGRAPH,  sous  la  dénomination  sociale  IMAGIS 
MEDITERRANEE.

L’avenant n’a aucune incidence financière.

Je vous propose :

D’APPROUVER l’avenant n° 1 ayant pour objet la fusion des sociétés DATAGRAPH 
et  IMAGIS MEDITERRANEE sous cette  dernière  dénomination,  ayant  son  siège  8  bis  rue 
Guizot – BP 1276 – 30015 NIMES Cedex 1

D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  Madame Fabienne  GODICHAUD,  en  sa 
qualité de 3ème Vice-Présidente en charge des marchés publics, à signer ledit avenant.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

15 juillet 2014

Affiché le :

15 juillet 2014
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FOURNITURE ET MAINTENANCE DES APPLICATIONS DU SYSTEME D'INFORMATION 
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